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 Chères Wavignisiennes et chers Wavignisiens,

C'est avec un grand plaisir que je vous retrouve dans notre bulletin municipal de 
rentrée.
Les vacances sont terminées et beaucoup de travail attend les uns et les autres.
C'est le temps de la rentrée des classes pour nos enfants.
A ce sujet, vous avez appris que l'Éducation Nationale nous menaçait de la fermeture 
d'une classe.  J'étais persuadé que cette menace n'était pas justifiée car nos effectifs 
restaient constants, ce que j'ai réussi a démontrer à Mme l'Inspectrice d'Académie. 
Pour preuve, la rentrée s'est faite avec 147 élèves et notre classe est sauvée. C'est 
pour moi une grande fierté et surtout un gage d'avenir pour notre village.

Cet été, votre municipalité a lancé des travaux de réfection et aménagement de 
trottoirs respectant les normes PMR (personnes à mobilité réduite).
Certains d'entre vous ont pu être gênés pour la circulation. Je vous suis 
reconnaissant pour votre patience et votre compréhension d'autant plus que ces 
travaux ont duré plus longtemps que prévu avec les vacances de l'entreprise.
Beaucoup d'entre vous m'ont demandé de nouveaux trottoirs devant leur domicile. 
Sachez, et vous le comprendrez, que nous ne pouvons pas faire ces travaux dans 
toutes les rues la même année. Je peux vous assurer que toute l'équipe du conseil 
municipal s'attachera à améliorer progressivement un maximum de trottoirs du village 
et ceci bien sûr, comme nous l'avons promis, sans augmenter les taxes d'imposition.

Je vous souhaite une très bonne rentrée et vous assure de l'investissement de 
l'équipe municipale pour continuer à faire de notre village une endroit où il fait bon 
vivre.

Votre Maire, André Renaux
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ECOLE 

L'équipe
enseignante

Aurélie MESTRE (Directrice)

CM1 :  8 élèves
CM2: 17 élèves

Didier FRIGOUT

CP  : 18 élèves
GS :  5 élèves

Élodie RIBEIRO

CM1 : 14 élèves
CE2 : 10 élèves

Anne DEJARDIN

CE2 : 15 élèves
CE1  : 11 élèves

Brigitte POILLEUX

GS  : 10 élèves
MS : 13 élèves

Isabelle WAFELLMAN

PS   : 24 élèves
TPS :  2 élèves

Élodie CRESSENT

Remplaçante d'Aurélie
MESTRE le mardi.

Catherine LEQUIEN

ATSEM des GS et MS

Virginie DELIGNY

ATSEM des PS et TPS

CHAT TROUVE 

La mairie de Wavignies organise un accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 11 ans 
du lundi 22 octobre au mercredi 31 octobre.

Inscriptions et renseignements du : lundi 1er octobre au lundi 8 octobre inclus à l'espace enfant.
Tel : 03 44 50 54 78

RENTREE DES CLASSES 2018
Rappelons tout d 'abord notre grande satisfaction d'avoir réussi à sauver notre classe menacée de fermeture avant les 

vacances. Merci à notre maire pour son investissement qui a permis une rentrée des classes en douceur ce lundi 3 
septembre. 147 enfants ont été accueillis par Monsieur le Maire et les enseignants. Nous souhaitons la bienvenue à 

Aurélie Mestre, notre nouvelle directrice et à Elodie Ribero, remplaçante de Stéphanie Leger.

Trouvé beau petit chat noir 
mâle aux yeux dorés, non tatoué.

Appelez le 03 44 51 41 26
pour le récupérer

ACCUEIL DE LOISIRS 



VANDALISME SUR LE TERRAIN DE TENNIS

BIEN VIVRE ENSEMBLE
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Samedi 22 septembre : Bourse aux livres organisée par le CCAS de Wavignies.
Dimanche 23 septembre : Concours de Belote organisé par le Club du Bon Accueil.
Lundi 1er octobre : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil.
Samedi 6 octobre : Loto organisé par les boulistes de Wavignies.
Lundi 15 octobre : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil.
Dimanche 21 octobre : Thé dansant organisé par les Anciens Combattants de Wavignies.
Vendredi 26 octobre à 20h30: Festival de Jazz organisé par la Communauté de Communes du Plateau Picard avec Andy Narell Quartet
Samedi 27 octobre à 20h30: Festival de Jazz organisé par la Communauté de Communes du Plateau Picard avec Rhoda Scott Lady Quartet
Lundi 29 octobre : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil.
Jeudi 1er novembre : Concours de Pétanque organisé par les boulistes de Wavignies au profit du Téléthon.
Samedi 3 novembre : Loto organisé par l’association AAE Wavignies-Breteuil.
Dimanche 4 novembre : Bourse aux jouets et vêtements pour enfants organisée par le Club du Bon Accueil 
Dimanche 11 novembre : Commémoration de l’armistice de 1918.
Lundi 12 novembre : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil.
Dimanche 18 novembre : Thé dansant organisé par le Club du Bon Accueil.
Samedi 24 novembre : Repas organisé par les amis du Téléthon au bénéfice du Téléthon.
Lundi 26 novembre : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil.
Mercredi 5 décembre : Commémoration – Journée nationale d’hommage aux morts pour la France pendant la Guerre d’Algérie et les 
combats du Maroc et de Tunisie.
Dimanche 9 décembre : Thé dansant organisé par les Anciens Combattants de Wavignies.
Lundi 10 décembre : Après midi récréatif du Club du Bon Accueil.
Lundi 17 décembre : Repas annuel du Club du Bon Accueil.
Mercredi 19 décembre : Arbre de Noël organisé par la municipalité pour les enfants des écoles.

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

Nous constatons une fois de plus que des personnes 
déposent encore  des objets qui n'ont rien à y faire
près des conteneurs de tri qui ne sont pas des poubelles !
Nous vous rappelons que vous pouvez déposer les objets 
encombrants gratuitement aux déchetteries 
d'Ansauvillers ou de St Just-en-Chaussée.
Vous trouverez les horaires d'ouverture sur notre site 
« wavignies.fr »

VISITE DE NOTRE SENATEUR 
Monsieur le Maire a reçu pour une visite de courtoisie de Monsieur le 
Sénateur Édouard COURTIAL accompagné du Vice-Président du 
département Frans DESMEDT.

Le sénateur a salué avec plaisir les personnes présentes pour l'occasion.
Nous retiendrons l'attention particulière de Monsieur Édouard Courtial 
envers les villages ruraux. Il n'a pas manqué de rappeler les soucis 
financiers dus à la baisse des dotations de l'état suite à divers échanges 
et discussions avec les élus.

Monsieur le Maire a remercié Monsieur le Sénateur pour la 
considération qu'il éprouve pour les municipalités de notre taille.

Si des personnes souhaitent pratiquer ce sport et utiliser le terrain, ils doivent se 
renseigner à la Mairie.

Des dégradations ont été constatées cet été sur le terrain de tennis. De tristes individus ont coupé le grillage et 
abandonné sur place des bouteilles de verre vides. Cela est inadmissible ! 
Nous avons porté plainte à la gendarmerie afin que les fautifs soient sanctionnés.



Bilan des loisirs d'été :
Le CCAS offrait cette année 2 parties de bowling et 1 kebab.
Sur 158 adolescents concernés, 116 sont venus chercher leurs tickets.
Comme chaque année, des membres du CCAS ont tenu deux permanences à la salle Agora et une invitation personnalisée 
a été envoyée à domicile.
 Malgré ce dispositif, un nombre important d'ados ne s'est pas déplacé. Nous avons comparé les listes des années 2017 
et 2018, 13 familles ne se présentent pas depuis 2 saisons. 
En 2019 nous espérons que ce nombre sera nettement inférieur.

Aide de fin d'année :
Le CCAS continue d'apporter une aide financière aux personnes seules, en couple, avec ou sans enfant. Le montant 
accordé est calculé en fonction du quotient familial.
Pièces à fournir :
● Allocations familiales – RSA - Allocation rentrée scolaire – APL - Avis d'imposition - Trois derniers bulletins de 

salaire.
- Les dossiers sont à déposer pour le 10 novembre 2018
- Un seul dossier par famille

Aucun dossier ne sera accepté après cette date.

Aides pour les adolescents :
- calculatrice : 25 € - matériel d’apprentissage : 55 € - licence sportive : le nombre de licences augmentant chaque 
année, le CCAS réduit sa participation de 17 € à 15 € . 
Pour bénéficier de cette participation, les parents doivent fournir les pièces suivantes : 
- Copie de la licence – facture – justificatif de domicile – RIB – certificat de scolarité pour les calculatrices et le 
matériel d'apprentissage.                                 

Date limite : le 26 octobre 2018

ÉTAT CIVIL  
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CCAS 

Nous sommes heureux de vous annoncer la naissance de :
Nahyl NAVET né le 5 juin à Creil

Noé BARATA né le 28 juin à Beauvais
Ezra NIVIERE née le 30 juin à Compiègne
Evan MOULIN né le 6 juillet à Clermont

Loïs DUPONT JOLY né le 14 août à Clermont
Aliénor COUTURIER née le 31 août à Amiens

 
Nous adressons nos vœux de bonheur à :

Guillaume THUILLOT et Audrey SOLER le 30 juin
Antoine THERON et Corinne FLANDRE le 7 juillet

Cedric DOVERGNE et Virginie POUPEE le 1er septembre

Nous partageons la peine de la famille, de :
Mme Godelive HAINSSELIN le 19 juillet à Wavignies.

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

                    Vous êtes victime d'un accident qui met en cause la responsabilité d'une autre personne ?

Ayez le réflexe de le signaler à votre Caisse d'Assurance Maladie !
Pour le déclarer, rien de plus simple …
Connectez vous à votre compte personnel sur ameli.fr – rubrique « mes démarches »/ »Déclarer un accident causé par 
un tiers » ou par téléphone au 36 46 ou par courrier : CPAM Oise 1 rue de Savoie BP 30326 – 60000 BEAUVAIS.

Informez les professionnels de santé … pensez-y !
Votre médecin le précisera sur la feuille de soin en cochant la case « accident causé par un tiers » .

Pour vous, rien ne change, vous êtes remboursé normalement par l'Assurance Maladie.



VIE PRATIQUE
SANTÉ

SAMU : 15
 Pharmacie de garde : tél : 3237 (0,34 € la minute) 

internet : www.3237.fr
Dentiste : 03 44 23 25 31

Maison de santé de St Just : 03 44 50 87 00

MAIRIE - 1 rue de la Hercherie  60130 Wavignies
Secrétariat : 03.44.51.47.67  

Bureau de M. le Maire : 03.44.77.05.62 
Fax : 03.44.51.50.67 

e-mail : wavignies-mairie@orange.fr
Ouverture au public :

Lundi de 9h à 12h et de 14h à 16h   
Mardi de 9h à 12h 

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 16h
Jeudi de 9h à 12h et de 16h à 19h 

Vendredi de 9h à 12h 
Fermé le samedi

Permanence des élus :
Première adjointe = 1er et 4ème samedi de 10H à 11H 

Deuxième adjointe = 2ème samedi de 10H à 11H 
Troisième adjoint = 3ème samedi de 10H à 11H

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous
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Du lundi au vendredi
de 8h45 à 11h30

Samedi :
de 9h00 à 11h45

Téléphone : 03 44 77 15 86

BIBLIOTHÈQUE ET AGENCE POSTALE : HORAIRES

ANALYSE DE L'EAU effectuée le 23/07/2018    
                                     Eau de bonne qualité bactériologique. 
                                     Concernant l'analyse physico-chimique,    
                                     la teneur en nitrates  ( 55,8 mg/l )
                                     est supérieure à la limite de qualité. 
L'Agence Régionale de Santé préconise de ne pas préparer de 
biberons avec l'eau du robinet pour les nourrissons de moins de
 6 mois et la déconseille aux femmes enceintes ou allaitantes.

CONSULTATION JURIDIQUE gratuite

Maître Virginie BELLAGAMBA et Maître Arnaud ANDRIEU
Avocats au barreau de Beauvais recevront

Le 24 novembre 2018 
à la mairie de BRESLES

AVIS AUX CHASSEURS
Par décision de M. le Préfet de l'Oise, la période de chasse à tir et de chasse au vol est fixée

 Du 23 septembre à 9h00 au 28 février 2019 à 18h00
Exception faite pour le lièvre et la perdrix où la fermeture est fixée au 30 novembre 2018 à 17h00

Pour chasser sur les terres communales, les chasseurs sont invités à retirer une carte de droit de chasse à la mairie.

Petit rappel
Si le nom de ce panneau paraît compliqué, en fait, si on réfléchit un peu, ce n'est pas si difficile à comprendre.
Dites vous que c'est un panneau qui autorise le stationnement, mais, d'un seul côté.
Oui, mais lequel  ?
Côté impair au début du mois et pair à la fin, à partir du 16 du mois.
Il suffit de regarder les numéros des maisons et se rappeler qu'un chiffre pair est divisible par deux, comme  : 2, 4, 
6, 8, 10, 12, … 
Tous les chiffres qui ne sont pas pairs, sont impairs.
- En résumé  :

du 1er au 15 du mois, vous pouvez stationner du côté des numéros impairs,
du 16 au dernier jour du mois, du côté des numéros pairs.

Le non respect de ces règles donnera lieu à un rappel écrit aux contrevenants, 
puis à un procès verbal en cas de récidive.

RAPPEL DES REGLES DE STATIONNEMENT

Le stationnement unilatéral à alternance semi-mensuelle 
est matérialisé par ce panneau à chaque entrée du village

Interdiction formelle de stationner sur les trottoirs

ABOIEMENTS DE CHIENS
Plusieurs habitants sont venus se plaindre à                  
M. le Maire d'aboiements intempestifs de                 
chiens jour et nuit. Si ces nuisances sonores                    
ne cessent pas, nous envisageons de déposer           
plainte à la gendarmerie.
La sanction encourue démarre par une amende de 68€. 

DEJECTIONS SUR LES TROTTOIRS
            Nous vous rappelons que
 des sacs de ramassage  

sont à votre disposition à la mairie !

mailto:wavignies-mairie@orange


Notre journée de pêche à la truite a remporté un vif 
succès.
Une bonne cinquantaine de personnes de tous âges y ont 
participé dans une bonne ambiance.
Le barbecue a été particulièrement apprécié.
Je convie les habitants de Wavignies à venir encore plus 

nombreux l'année prochaine. 

LES ASSOCIATIONS 

CLUB DU BON ACCUEIL

Si des personnes sont intéressées par le Club du Bon Accueil de Wavignies, nous sommes prêts à les accueillir.
La cotisation annuelle est de 17 €, assurance comprise.

Retraités ou pas vous êtes les bienvenus !
Renseignements : Michel GUILBERT Président – 06 79 30 88 94

LES VADROUILLEURS DE WAVIGNIES
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Renseignement et inscription (obligatoire) :
03 69 12 50 65 ou

Operation.reduction@cc-plateaupicard.fr

COMPOSTAGE 



Pour cette 1ère organisation de la Fête Nationale, nous avons eu la joie 
et le plaisir de voir l’ensemble de la population répondre présent, tant au 
niveau de la retraite aux flambeaux qui s’est déroulée dans les rues du 
village que pour le feu d’artifices, événement qui n’avait pas eu lieu 
depuis de nombreuses années à Wavignies.

                                                                                  
                                                                    Nous en profitons pour remercier les entreprises et les commerces 

locaux ( EREM, le Bar Tabac – Le Saint-Patic,   la Boulangerie 
Pâtisserie/Presse, le salon de coiffure Amandine, la menuiserie - Joseph LEHMANN, la menuiserie - Gilles 
BOYENVAL, la Boucherie du centre et l’entreprise de Peinture - Marc LEHMANN) ainsi que les donateurs de la 
commune qui nous ont offert ce magnifique feu d’artifices. Un grand MERCI à vous.

Le lendemain, nous avons pu conclure ce week-end dans l’euphorie de la finale de la coupe du monde de 
football sur écran géant dans la salle Agora…. 
Ce fût un moment intense en émotions et au bout du compte une explosion de joie quant à la victoire de la France…..
Les Wavignisiens et les Wavignisiennes ont su apporter leur soutien et comptaient parmi les plus grands supporters 
de   l’équipe de France.

Encore un grand merci à tous les participants pour ces deux jours.
Et bien évidemment , et comme toujours, un grand merci à Monsieur le  Maire pour son soutien permanent et aux 
employés de la commune pour l’aide apportée.

Nathalie CHARMOILLE,
Présidente du comité d’animations de la commune de Wavignies.

LES ASSOCIATIONS 
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